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Générale colonial
Arrété n° 373

Ministére

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

Numéro JO

n° 548 du 31/07/1942

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

13 mars 1942

Date du numéro

31 juillet 1942

« Jusqu’a la cessation des hostilités, tout fonctionnuire on agent des services publics de I'Etat pout étre maintenu en fonctions

au dela de la limite d’age qui lui est applicable, »

By { BLY Analytics
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